Le prix de l’eau

Depuis que le SERPN (Syndicat d’Eau du Roumois et du Plateau du Neubourg) a absorbé notre petit syndicat d’eau des 3 communes St Didier – Mandeville - Vraiville, la facturation n’est plus assurée par l’entreprise VEOLIA mais par les services du SERPN, celui-ci  fonctionnant en régie. L’encaissement se fera donc désormais par la Trésorerie de La Saussaye. Face au nombre important d’abonnés à gérer et aux tracasseries soulevées par le Trésor Public, les choses tardent un peu à se mettre en place et vous êtes un certain nombre à vous inquiéter de l’absence de facture ou de prélèvement intermédiaire. Il faut dire que le SERPN regroupe actuellement 109 communes. L’eau n’étant pas gratuite, les choses finiront par se mettre en place, c’est une question de temps sur laquelle il est difficile de s’avancer. 

[image: image1.jpg]



Une chose est sûre pourtant, le prix de l’eau devrait augmenter sous peu pour les habitants de Saint Didier. Le SERPN n’en est pas responsable et c’est la commune qui prendra très prochainement  cette décision rendue obligatoire par le coût de notre assainissement. Cela nécessite quelques explications.

Les quelques 700 000 euros que coûteront les travaux pour relier notre réseau à St Pierre ainsi que le droit d’accès à la station d’épuration de Saint Aubin les Elbeuf ont été intégrés dans le budget 2010. Les subventions du Conseil Général et de l’Agence de l’eau, le prêt à taux 0 de l’Agence de l’eau et l’autofinancement de la commune couvrent la dépense. Cela était prévu depuis plusieurs années sans augmentation  des impôts. La nécessité d’une augmentation du prix de l’eau ne repose pas là. 

[image: image2.jpg]


A partir du moment où notre réseau sera connecté sur Elbeuf, le coût du traitement de nos effluents nous sera annuellement facturé par la CREA (ex Agglo d’Elbeuf) et  devra être intégré dans notre budget assainissement comme une dépense de fonctionnement obligatoire. Celle-ci sera fort logiquement fonction du volume en transit. Le coût actuel de 1,083 euro par m3 demandé par la CREA ne pourra être seul absorbé par le budget assainissement de la commune. La raison  est comptable et technique : le budget assainissement est un budget annexe, indépendant du budget principal de la commune. A ce titre, il se suffit à lui-même et doit toujours être équilibré en dépenses et en recettes sans le recours à un virement provenant du budget principal. Oui, j’en conviens, tout cela est un peu technique et relève de la comptabilité communale. Quoi qu’il en soit, une participation des usagers d’environ 50 centimes supplémentaires par m3 sera nécessaire. Ce sera donc le montant estimé de l’augmentation du prix du m3 d’eau.  
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Actuellement, l’estimation du coût global de fonctionnement de l’assainissement est basée sur la consommation annuelle d’eau de la commune qui oscille entre 26 à 28 000 m3 par an. Fort  logiquement, cela produit globalement le même volume d’effluents à traiter. Très bientôt, la facturation de l’assainissement ne sera plus basée sur une approximation mais sur la mesure réelle par un compteur du volume d’effluents en transit. Les raccordements de gouttières sur le réseau d’assainissement sont donc totalement à proscrire. Ils auraient pour conséquence d’augmenter considérablement le  volume à traiter, augmenteraient  notre facture à la CREA et feraient donc rejaillir sur la collectivité une dépense injustifiée. Au risque de me répéter, je rappelle que l’appareil de mesure exigé par la CREA qui sera posé sur la canalisation de jonction trahira, par temps de pluie, les rejets d’eaux pluviales de façon irréfutable  par des variations anormales. 
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Pour que notre facture reste conforme à la réalité et afin que le prix de l’eau pour l’usager puisse demeurer justifié, il est un important que les règles  de base soient respectées.

Joël Baude
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